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Le droit à la déconnexion 
 
La CGT des Ingénieurs, Cadres et Techniciens (UGICT-CGT) lance une grande campagne sur le 
droit à la déconnexion et le temps de travail. 

 
Au lieu d’agiter des chiffons rouges en annonçant 
vouloir revenir sur les 35 heures, le patronat et le 
gouvernement seraient bien inspirés de s’intéresser au 
temps de travail qui ne cesse d’augmenter. Les salariés 
travaillent en moyenne 39.5 heures par semaine, les 
cadres 44,1 heures. Réduire effectivement le temps de 
travail est le meilleur moyen de lutter contre le 
chômage : ramener le temps de travail réel à 35h 
libérerait l’équivalent de 2,7 millions d’emplois. 

 L’UGICT-CGT dénonce l’explosion du travail au noir des Ingénieurs, Cadres et Techniciens. 

Ces chiffres officiels sont encore bien loin de la réalité, puisque 75% des cadres et 39% des salariés 
déclarent utiliser les nouvelles technologies pour leur usage professionnel sur leur temps personnel. 
Ce travail réalisé à la maison ou dans les transports n’est en général ni reconnu ni comptabilisé, et 
dépasse très souvent les limites horaires imposées par la loi. Nous assistons donc à un mouvement 
d’explosion du travail dissimulé chez les cadres et techniciens. 

L’UGICT exige qu’un décompte du temps de travail effectué par les salariés, dans et en-dehors du 
lieu de travail, soit effectué dans l’ensemble des entreprises et administrations. L’UGICT demande à 
ce que le comité national de lutte contre la fraude réalise une enquête pour chiffrer le nombre 
d’heures de travail au noir réalisées par les salariés en dehors de leur lieu de travail. 

 L’UGICT-CGT demande la mise en place d’un droit à la déconnexion 

L’usage intensif des TIC induit une disponibilité permanente et sans limite et brouille la frontière entre 
vie professionnelle et vie privée. Il s’agit d’une remise en cause du fondement du droit du travail qui 
garantit que le lien de subordination entre le salarié et l’employeur doit être temporaire et délimité 
dans le temps. 

 

http://ep.cgt-total.org/
https://twitter.com/CGTTotal
https://www.facebook.com/CGTTotal


 L’UGICT-CGT demande une réglementation effective du temps de travail 

Suite à la bataille de l’UGICT-CGT, la France a été condamnée par la Comité Européen des 
Droits Sociaux et de nombreux accords de forfaits jours ont été annulés par les tribunaux. 

 L’UGICT-CGT demande l’encadrement des forfaits jours pour être en conformité avec le droit 

européen et international. 

Nous devons : 
- Réglementer l’utilisation des outils numériques et le temps de travail, 

- Renforcer la réglementation du télétravail. 

 

La CGT TOTAL UES Amont-Holding demande 
l'ouverture d'une négociation sur ces thèmes 

Quelques chiffres :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout savoir sur la campagne de l'UGICT-CGT : 
la consultation des salariés, les propositions, les simulateurs d'heures supp' 

 

http://ugict.cgt.fr/deconnexion/ 
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